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Réduisons la facture
de l’eau et de l’énergie
Les rapports successifs du GIEC sont alarmants et nous ne devons pas 
faire « l’autruche », comme disait Jacques Chirac « notre maison brûle et 
nous regardons ailleurs » …
L’État français engage d’importantes sommes pour réussir la transition 
énergétique et écologique, même si récemment un milliard a été retiré 
du dispositif de financement de la réhabilitation thermique des habita-
tions. Néanmoins, les dossiers de demandes d’aides MaPrimRénov’ sont 
d’une telle complexité et les règles changent tellement souvent que trop 
peu de projets se réalisent.
Avec les cinq communes de l’Ecoterritoire, nous avons décidé de booster 
cette transition attendue et nécessaire. Les coûts de l’énergie s’envolent 
inéluctablement, l’accès à l’eau devient problématique avec des restric-
tions toujours plus fréquentes : nous avons décidé agir à ce niveau !
En 2024, Ecoterritoire travaille sur deux dossiers importants : la limitation 
de la consommation d’énergie des bâtiments et la préservation de la 
ressource en eau.
Valérie Jost, cheffe de projet « 1  000 maisons », vous accompagne pour 
réaliser votre rénovation énergétique et optimiser les différentes aides 
existantes. Sophie Henck cheffe de projet Ecoterritoire pilote le projet 
« 1  000 cuves » qui vise à lancer une opération d’achat groupé et sub-
ventionné de récupérateurs d’eau de pluie. 
Nous sommes attachés à construire un accompagnement des habitants 
et des communes. 
Vous trouverez dans cette lettre d’information des propositions concrètes 
sur ces projets.
Tout ceci est rendu possible grâce au Fonds de Dotation Imagine, n’hési-
tez pas non plus à nous soutenir et à soutenir ainsi la résilience de votre 
territoire.

Bien à vous
Thierry Sieffer
Maire de Ranrupt
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Contactez 
l’association Ecoterritoire

En envoyant un courriel à l’adresse suivante :
contact@ecoterritoire-alsace.org

Ecoterritoire est une association de droit local à but 
non lucratif fondée par les élus des communes de 
Breitenbach, Maisonsgoutte, Ranrupt, Saint-Martin 
et Steige.

Son objectif est de réduire l’empreinte carbone du 
territoire, de contribuer à sa transition écologique 
et de préserver ses ressources naturelles en ten-
dant vers une sobriété intelligente.

Après le lancement de la campagne de rénova-
tion énergétique des maisons au printemps 2023, 
Ecoterritoire continue à œuvrer pour engager nos 
belles vallées dans l’adaptation au changement 
climatique.

Ecoterritoire
Au service des habitants 

Des projets, 
mais sur quoi 
concrètement ? 

Eau : installation de cuves pour 
récupérer l’eau de pluie. 

Alimentation : des ateliers cuisine 
sont organisés depuis février 2024.

Rénovation énergétique : 
accompagnement pour engager des 
travaux de rénovation énergétique des 
maisons.

Forêts communales et privées : 
les préserver, les diversifier et garantir 
notre précieux patrimoine naturel.

Déplacements : des projets pour 
limiter la voiture sur les déplacements de 
proximité.

Depuis décembre 2023, des réunions 
publiques ont été organisées dans les cinq 
communes pour présenter les projets.

Et comment ? 

Nos deux chargées de mission, Valérie Jost et 
Sophie Henck, ont été recrutées pour suivre et 
faire avancer les projets de l’association. 
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Les solutions à envisager
L’isolation des maisons, de préférence avec des 
matériaux biosourcés 2 dont la matière première 
est issue de ressources renouvelables (fibres végé-
tales ou animales).
Le remplacement des chaudières à fioul ou à 
gaz par des chaudières à biomasse, des réseaux 
de chaleur, du chauffage solaire, etc. dans le bâti 
ancien ou plus récent. Ce qui induira l’utilisation 
des ressources locales et renouvelables (le bois, le 
soleil).

Les moyens mis en œuvre
au service des habitants
Depuis 1 an, le projet « 1  000 maisons » est déjà 
bien engagé. 
Ses principes :
INFORMER et Sensibiliser les habitants 
lors de rencontres, puis les accompagner 
dans toutes les étapes et leur proposer 
une démarche simplifiée.
ENCOURAGER et Accompagner les habi-
tants dans l’obtention des aides pour la 
rénovation énergétique de leur maison.
GUIDER par le biais d’une démarche créée 
au service des habitants : identifier les 
acteurs et leur rôle ainsi que les moyens 
de contacter les personnes compétentes 
à chaque étape du processus « 1000 mai-
sons ».
SOUTENIR et Transmettre les dossiers 
auprès des services concernés.

Les réalisations et projets en cours
Un certain nombre d’habitants de la Vallée ont 
déjà pu bénéficier des aides d’Ecoterritoire et nous 
font part de leur expérience.

L’accompagnement
dans la rénovation énergétique
des particuliers
Un des objectifs d’Ecoterritoire est de réduire l’empreinte carbone 1 du territoire (Vallée de 
Villé et de la Bruche) en baissant la dépendance aux énergies fossiles et en diminuant la 
consommation d’énergie dans les bâtiments, qu’ils soient publics ou privés.

À Breitenbach, Mme/M. Malou et 
Daniel HULNE ont, dans un premier temps, 
en 2021, remplacé une chaudière fioul par 
une chaudière à pellets :
Coût Total à dépenser :
14 779 € - les Aides de 8 800€
Reste à charge = 5 979 € 

Puis, en 2023, installation d’une chaudière 
à bûches :
Coût Total à dépenser :
 13 474 € - les Aides de 6 768 €
Reste à charge = 6 706 €

Mme et M. HULNE : 
« Au niveau administra-
tif, l’équipe d’accompa-
gnement d’Ecoterritoire 
a tout fait ! Nous n’avions 
rien à faire pour obtenir 
les aides. Les dossiers 
ont été complétés et 
suivis. C’était facile !
Au niveau technique, 
l’installation a été faite 
par la société Bioservice, 
très performante, qui a 
ensuite assuré une for-
mation très utile. 
Contrairement à notre 
ancien équipement qu’il 

fallait charger en bois durant toute la jour-
née, aujourd’hui, nous n’avons qu’à régler une 
consigne de température à 40°C et la mise en 
route des pellets se fait automatiquement. 
Si nous utilisons du bois, la régulation est 
automatique.
Aujourd’hui, nous avons un gain énergétique 
grâce à la chaudière à granulés.
Au niveau confort de vie, nous sommes très 
contents : la température monte rapidement 
et tout se régule automatiquement. C’est 
super. »

1. Indicateur qui vise à mesurer l’impact d’une activité sur l’environ-
nement, et plus particulièrement les émissions de gaz à effet de serre 
liées à cette activité.

2. Les matériaux biosourcés sont les matériaux partiellement ou tota-
lement issus de la biomasse, tels que le bois (bois d’œuvre et produits 
connexes), le chanvre, le colza, le miscanthus, la balle de riz, la paille, 
les anas de lin, le liège, la rafle de maïs, le roseau, la laine de mouton... 



4

Un projet en cours de réflexion 
à Steige :
Mme Martine BRUCKMANN : 
« J’avais énormément de questions concernant la 
rénovation de ma maison et les aides qui existent. 
Je ne savais pas trop comment m’y prendre, à 
qui demander, dans quel ordre procéder. Bref, 
comme beaucoup je pense, j’étais totalement 
perdue. Alors, quand j’ai vu que l’association 
Ecoterritoire organisait une réunion d’informa-
tion, je m’y suis rendue et ce fut très instructif. 
J’ai discuté avec la coordinatrice d’Ecoterritoire 
qui, quelques jours plus tard, m’a rappelée pour 
discuter plus amplement du projet que j’avais et 
m’a envoyé dans la foulée un diagnostiqueur pour 
procéder à un audit énergétique.

Ces témoignages montrent bien 
qu’Ecoterritoire est un accompagnant 
privilégié pour vous aider dans votre 

projet de rénovation énergétique, pour 
l’obtention des aides et la simplification 

des démarches administratives.

Autre projet en cours de réflexion
à Ranrupt :
Mme Célia BURG : 
« Ayant un projet de rénovation énergétique de 
mon habitation à Ranrupt, la mairie m’a orienté 
vers Ecoterritoire. Son accompagnement est une 
aubaine tant sur la présentation des aides dis-
ponibles que sur le pré-montage du dossier et la 
mise en relation avec les différents acteurs. C’est 
une chance de bénéficier d’un tel service et je n’ai 
aujourd’hui aucune crainte à me lancer dans les 
travaux. »

Au retour de ce dernier, trois scénarios 
avec un chiffrage approximatif des tra-
vaux à effectuer, les aides auxquelles j’ai 
droit et le reste à charge m’ont été propo-
sés.
Là encore, c’est la coordinatrice d’Ecoterritoire qui 
est venue chez moi pour tout m’expliquer et qui 
s’est occupée aussi de démarrer le dossier pour 
obtenir les aides.
Je me suis sentie vraiment soutenue dans tout ce 
processus et cela change la vie quand on sait que 
l’on a un interlocuteur à qui parler. Ecoterritoire a 
toujours été disponible pour toutes les questions 
que j’ai pu avoir et cela est très important, car on 
se sent vite dépassé par l’ampleur de la tâche. »
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À ce jour 70 contacts ont été pris, 
n’hésitez pas à nous faire part de vos 

projets de rénovation énergétique pour 
obtenir des informations, des conseils et 

être guidé dans vos démarches.
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Toutes les étapes de votre projet sont impor-
tantes et nécessitent du temps, pour permettre la 
réflexion, les échanges avec des architectes, des 
conseillers info habitat, des artisans, l’analyse des 
devis...
Le Reste à Charge et le pouvoir d’achat étant des 
éléments clefs pour prendre une décision quant 
au choix des travaux et des équipements dans 
votre projet, nous vous proposons via un exemple 
donné sur un changement d’équipement de 
chauffage, une illustration des différentes options 
avec le détail des coûts et des possibilités d’aides 1. 

Prenons pour exemple :
Une famille de 4 personnes aux revenus très 
modestes,
Résidant dans une maison de 125m2 moyenne-
ment isolée,
Équipée d’une chaudière fioul avec un circuit de 
chauffage radiateurs,
Température de confort souhaitée 20°C sans 
eau chaude sanitaire,
Consommation annuelle 26 400 kWh (année de 
référence 2022).

Zoom sur des équipements 
de chauffage et l’impact sur 
le pouvoir d’achat

Cette famille consomme 2870 L de fioul par an.
Avec un prix de 1,30€ le litre au 1er février 2024, le 
montant total de leur facture énergétique est de 
3 731 €.
Notre famille prévoit de remplacer sa chaudière 
fioul par un autre système de chauffage et a étu-
dié plusieurs possibilités. Chaque solution est 
dimensionnée pour répondre aux mêmes besoins 
qu’actuellement et un prêt à taux zéro (EcoPTZ) est 
inclus dans le cas présenté.
Il est important de considérer plusieurs facteurs 
pour faire votre choix. Par exemple, pour une chau-
dière à granulés, le bilan concernant le pouvoir 
d’achat est le suivant : une famille aux revenus très 
modestes réaliserait une économie de 1000 € par 
an (remboursement du prêt à taux zéro compris).
De nouveaux décrets peuvent régulièrement 
modifier la réglementation du dispositif des aides 
(le dernier décret a été publié au JO le 21 mars 
2024), ce qui peut être regrettable, mais vous pou-
vez compter sur nous et sur nos partenaires pour 
bénéficier des conseils des architectes du CAUE et 
des conseillers info Énergie.

Pouvoir d’achat supplémentaire par an = Économie 
annuelle - remboursement du Prêt à taux zéro.

1. Sources des données : HS France.

Nos partenaires :
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L’eau est un bien vital qui se raréfie. L’insuffisance 
d’eau n’épargne personne, les sécheresses ont un 
impact très grave pour tout ce qui nous entoure :

Les forêts, prairies, qui dépérissent en raison du 
manque d’eau.
Les milieux humides subissent des périodes de 
sécheresses inhabituelles et récurrentes.
Le débit des ruisseaux, rivières diminue, ce qui 
engendre la disparition de la faune et la recons-
titution difficile au fil des assecs.
L’agriculture et les ressources alimentaires mon-
diales se fragilisent peu à peu.

Cette problématique planétaire se répercute 
sur nos besoins locaux : nos jardins, vergers, 

espaces verts, plantations forestières, fleu-
rissement, qualité de vie, …

Nos villages sont maintenant concer-
nés chaque année par des restrictions 
et interdictions d’usage de l’eau. Nous 
devons rapidement aller vers un usage 
économe de l’eau, protéger cette res-
source et constituer des réserves. 
Ecoterritoire propose une action forte 

pour les habitants : faciliter l’achat de 
cuves à eau grâce à l’aide financière de 

80% de l’Agence de l’eau Rhin Meuse et de 
la Région Grand-Est. Une communication sera 

envoyée au courant du printemps 2024 à l’en-
semble des habitants pour présenter les produits 
et récupérer les bons de commande. 

La constitution 
de réserves d’eau

Les problématiques liées 
à la raréfaction de l’eau
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Inscriptions obligatoires 

sur HelloAsso :

L’alimentation : un levier 
pour l’environnement 
et pour notre santé
Le bilan carbone de notre alimentation est lourd 
(23% de notre empreinte !), ceci est directement 
lié à une trop grande consommation de produits 
carnés, à l’élevage intensif, aux transports et aux 
produits transformés. 
Cependant nos vallées regorgent de ressources 
locales, diversifiées et de qualité ! Il faut se donner 
les clefs pour aller vers une alimentation saine : 
Ecoterritoire, avec la Maison de la Nature du Ried 
et d’Alsace Centrale, organise des ateliers-cuisine 
d’une demi-journée autour des gourmandises de 
nos vallées, aussi bien végétales qu’animales.
Au programme : visites, récolte de plantes, exposé 
sur la notion d’empreinte carbone, explications 
sur la jungle des labels, notion de nutriment et 
d’équilibre dans des assiettes plus vertes, partage 
d’astuces et de pratiques pour l’alimentation des 
enfants et sur la physiologie du goût.
Un atelier-cuisine immersif et participatif ouvert 
à tous pour s’engager autour d’une alimentation 
locale, bio et bas carbone.

Prochains rendez-vous : 
Ranrupt : samedi 20 avril 2024 de 9h à 13h 

à la Maison des Associations
Maisonsgoutte : vendredi 28 juin 2024 

de 17h30 à 21h30 au foyer Saint-Antoine
Breitenbach : samedi 5 octobre 2024 de 9h 

à 13h à l’Espace socio-culturel
Steige :  samedi 9 novembre 2024 de 

9h à 13h à l’Espace d’Animation Rural

Un livret de recette sera établi après chaque atelier 
et téléchargeable en ligne sur le site des communes 

et du fonds de dotation Imagine.

« Ateliers-cuisine : 
Nos villages au fil des 5 saisons »

Pour plus d’informations : 
contact@ecoterritoire-alsace.org 

Sophie Henck : 06.02.26.47.84
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L’association Ecoterritoire est soutenue par le 
Fonds de dotation Imagine. 
Face à l’urgence climatique, des citoyens et 
entrepreneurs se sont engagés pour soute-
nir les démarches de transition écologique en 
créant le fonds de dotation Imagine. Depuis 
2021, le fonds permet la réalisation d’actions 
concrètes et locales dans les vallées de Villé 
et de la Haute Bruche, comme la construction 
d’Ecoterritoire. 
Imagine agit avec et pour les collectivités, 
citoyens et acteurs locaux. Chacun d’entre vous 
peut rejoindre Imagine et participer durable-
ment à la protection de votre environnement. 
Il y a urgence à agir. En versant un don, vous 
bénéficierez de réduction fiscale. 
Avec un versement de 25 €/mois (soit 300 €/
an), vous ne versez au final que 100€ annuelle-
ment grâce à la déduction fiscale. Si vous n’êtes 

pas imposable, votre contribution est compa-
rable avec un versement de 8€/mois… Par le 
jeu de la déduction fiscale, vous choisissez de 
flécher la contribution de l’État vers la transition 
écologique de notre territoire !

Un comité de rédaction s’est composé grâce à des 
habitants des cinq villages. 
Toutes les personnes qui aiment écrire peuvent 
nous rejoindre ! 
Nous contacter :
contact@ecoterritoire-alsace.org

Responsable de publication : Jean-Pierre Piela, président de l’association
Comité de rédaction : Sophie Henck, Valérie Jost, Thierry Sieffer et le comité 
de rédaction d’Ecoterritoire
Mise en page : Atelier C - Impression : Sprintcolor, Colmar 04/024

1er  juin 2024 
Concert de l’Orchestre Symphonique de 

Strasbourg à Breitenbach 

16 juin 2024
Conférence d’Edwin Zaccai,

« Peut-on penser l’écologie aujourd’hui 
sans désespérer ? »

L’AgendaCommunication 

la Lettre d’ info’ 
de l’association Ecoterritoire
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Pour toute demande de plaquette 
d’informations, contact ou 

volonté de soutien :

infos@fondsimagine.org
https://fondsimagine.org


